
ptUataoa et la pardon divfns. Que tonte 
l'EMia* militante d* Jétos-Christ accueille 
donc nos parais* par lesquelles Notft.ofWn-
nons, Hou* emspMffns et Nous protnmÉUOns 
pour le sanctiSmsm* €nr peuple 

« * M l - « 

1* gloire de 
Jubilé qui 
née proche! 
duquel Jebf 
pendre, 

très gr«ud et unIVerwl 
Mftnt tonte l'an-
enuse et en tue 

IL1rt déclarant n u 
i t bon pîkisir et celui de 

oe Siège apostolique, l'indulgence dent il a 
été parlé plue haut, accordée en forme de 
Jubilé 1 roemsion du Concile œcuménique 
du Veéican, Nous ouvrons la plue largement 

ce trésor céleste qui, formé de m 
mes mérites, des souffrances et des 
îe Notre-Sei-raeur Jésos-Christ et de 

sa Salât* Hère la Vierge Marie et de tons 
las Saints, a été conté à aotre administra
tion par l'auteur du salut humain. 

(Test pourquoi, appuyés sur la miséri
corde de Dieu et sur l'autorité des bienheu
reux apétres Pierre et Paul, en vertu de 
Notre pouvoir suprême de lier et de délier 

2ue le Seigneur Nous a accordé quoique en 
tant indigne, Nous concédons et noua a i ' 

cordons mlaérioordieuMmeat dans le Sei
gneur la faculté de gagner une fois, pendant 
tout l'espace de temps dont il a été parlé 

Fins haut, la très pléaière indulgence de 
année du Jubilé, 1s rémission et le pardon 

da leurs péchas, promettant an outra qae 
cette indulgence puisse être appliquée par 
manière de suffrage aux âmes qui ont émi
gré de ce monde unies arec Dieu par la 
charité; et cotte faculté Nous raccordons et 
la concédons miséricerdieusement dans le 
Soigneur à tous et à chacun des fidèles, tant 
à ceux qui habitent dans cette Tille Sainte 
eu oui y Tiennent qu'à ceux qui se trouvent 
au dehors de eette Ville dans une partie 
quelconque du monde, et qui demeurant 
dans la grâce et l'obéissance du Siège aposto
lique, quittant Traiment repentants, s'étant 
confessés et ayant reçu la sainte commu 
nion, Tisiterent dévotement, les premiers, 
ko basiliques de Saint-Pierre et Saint-Paul, 
do Saint-Jean de Latran et de Sainte-Marie-
Majeure, une fois par jour au moins, pen
dant quinze jours, soit continus, soit inter
rompus, soit ordinaires, soit ecclésiastiques, 
c'est-à-dire depuis las premières vêpres d'uu 
jour, juaquee à tout le crépuscule du soir 
du jour suivant. 

Los autres, au contraire, l'Eglise cathé
drale ou majeure et trois antres églises de 
la même Tille au du même lieu ou existant 
dans ma ssuhann, lesquelles doivent être 
désignées par tan Ordinaires des lieux ou 
par leurs Vicaires ou par d'autres sur lear 
ordre, après que cas lettres seront parvenues 
à leur coaasimaair, une fois également par 
jour, pendant quinze jours, ou continus ou 
interrompus, comme nous avons dit plus 
haut, et qui, en visitant ces églises, y prie
ront pour la prospérité et l'exaltation de 
l'Eglise catholique et de ce Siège apostoli-

r, pour l'extirpation des hérésies, pour 
conversion de tous les égarés, pour ht 

paix et l'union de tout le peuple-chrétien 
et suivant noa intentions. 

Quant à ceux qui naviguent et qui voya
gent, Nous leur accordons que. dos qu'ils 
reviendront au lieu de leur domicile on ail
leurs à nne certaine station, ayant accom
pli las prescriptions données ci-dessus, et 
ayant visité autant da fois l'Eglise cathé
drale, ou majeure, ou paroissiale, du lien de 
leur domicile ou de eette même station, ils 

finissent gagner ht même indulgence. Par 
a teneur de cas mêmes présentes lettres, 

Nous accédons également et nous concédons 
aux susdits Ordinaires des lieux la faculté 
de dispenser Isa religieuses oblatas at les 
antres jeunes filles ou femmes qui TiTent 
soit dans la clôture des monastères, soit 
dans d'autres religieuses ou pieuses maisons 
Ot communautés, las anachorètes encore et 
las ermites, et toutes las autres personnes 
tant laïques qu'ecclésiastiques, régulières 
ou séculières, détenues en prison ou en cap-
iiTité eu empêchées par quelque infirmité 
du oorpsou par toute autre difficulté de pou
voir remplir les visitas aux Eglises ci-des* 
sus proscrites, de les dispenser de ces sortes 
do visitée seulement; mais pour oe qui est 
des enfants qui n'ont pas encore été admis 
à la première communion, Nous leur aeeor 
dons la faculté de les dispenser aussi de 

Catiato jurait qu'elle avait de point en 
point observé les prescriptions de son 
nouveau maître; mais on sait a s sez que 
la poi ioa est l'arme ordinaire des Degrés 
e sc laves , et il est fort heureux que mon 
séjour chez le docteur ne s e soit point 
pro longé . 

Gommant y étais j e ? Depuis près de 
c inq mois qu'étais ' je devenu? 

Voici ce que je suppose d'après d e s 
souvenirs confus comme ceux d'un rêve 
e t d'après quelques renseignements 
recueil l is de çà de là par la suite, mais 
dont je ne saurais garantir l'exactitude. 

S o u s mon impression de terreur folle, 
voyant des serpents partout où je posais 
les pieds , je courus è mon chantier, fixai 
tant bien que mal mon espèce de voila è 
•non fagot-radeau et lançai le tout à la 
mer comme je l'avais prémédité dè s 
l'origine. Je pris ensuite par le lit du 
torrent la chemin des récifs, j 'atteignis 
i la nage ma bouée & voi le et m e laissai 
dériver . 

Le chenal qui sépare Ténérife de la 
g r a n d e Cacarie s e peupla aussitôt pour 
moi da navires d e toutes les formes et 
d e tous les rangs . Comme, avant da 
quitter terre, j e ne voyais que reptiles, 
maintenant je ne voyais que vaisseaux, 
frégates , corvettes et brrgs . J'appelais 
j e hélai : — « Ho du ship l boï I » Au 
mil ieu de cette hallucination m'apparut 
la Zéphyrine montée par l'infâme Zur-
b a n . El tout cela tourbillonna devant 
m e s yeux, jusqu'au moment où, s u b 
mergé , séparé que j'étais de ma bouée, 
j e fus recueilli par d e s pécheurs cana
riens. 

Ils me forcèrent à ramer et à l es aer-
j i r . i l s m e prirent m e s piécettes et m e \ 

£ 

cette communion, et Nous leur permet
tons de prescrire à toutes osa- aersom 

œuvres de pMté, 
au lieu d e l à * a 
dite, et cela m * pareux-mêtete , Sêit 
les prému on supérieurs réguliers «e „ . 
mêmes personne», soft psi de prudents con
fesseurs. 

Nous accordons aussi et Nous concédons 
aux chapitras et congrégations tant des se 
cullers que des réguliers, aux corporations, 
aux confréries, aux nnivsraités on à tons 
las collèges quelconques qui Tisiterent pre • 
cessionnellemeat cas mêmes Eglises, de 
pouvoir réduire à Un nombre moindre ces 
mêmes visites, et cela de hmr propre arbitré, 
mais avec prudence. 

En outra, Nous accordons la permission 
at la faculté à osé mêmes religieuse* et 
à leurs novices de es choisir pour cet effet 
un confesseur quelconque approuvé pour 
recevoir les confessions des religieuses pir 
l'Ordinaire du lieu dans lequel sa trouvent 
leurs monastères. Quant à tous las autres 
fidèles de Jésus-Christ at à chacun d'eux an 
particulier, tant laïques qu'ecclésiastique*, 
séculiers at réguliers de tout ordre, de fonte 
congrégation et de tout institut même de
vant être nammé spécialement, Nous lsur 
accordons la permisdoa et la faculté da ée 
choisir pour le même effet un prêtre quel
conque, confesseur Unt séculier que régulier 
d'un ordre ou d'un institut quelconque, ap
prouvé également pour recevoir les confes
sions des personnes séculières par les Ordi
naires actuels des cités, des diocèses et des 
territoires où ces confessions doivent être 
entendues. Et à ces confesseurs Nous accor
dons de pouvoir absoudre les susdites 
religieuses eu autres iurronift, qui, ayuét 
sincèrement et sérieusement décidé de 
gagner le présent Jubilé et qui, dans la bat 
de le gagner et d'accomplir les autres asuvrss 
nécesssirea pour lé gagner, se présenteront à 
eux pendant le susdit espace d'un an pour 
faire leur confession, de les absoudre pottr 
Cette fois et dans le for dé la conscience seule
ment, da l'excommunication, de la suspen
sion et des autres sentences ecclésiastiques 
et censuras portées et infligées par le dreit, 
ou par un supérieur, pour quelque eau e 
que ce soit, même da celles réservées aux 
ordinaires des lieux et à Nous ou an Siège 
apostolique, même dans les ess réservés à 
qui que ce soit, et au Souverain Pontife et 
au Siège apostolique, même par une forme 
spéciale et qui, .différemment, ne seraient 
pas considères comme concéda* dans une 
concession que'que ample qu'elle fut; de 
les absoudre «U-M .le tous les péchas et de 
tous les <-xcè , <u iqie graves st énormes 
qu'ils «oient, n-é.H« de ceux réservés com
me Nous «TOUS dit plus haut aux mêmes 
Ordinaires et à Nous et au 8iége aposto
lique; après leur avoir enjoint toutefois une 
pénitence salutaire et les autres choses qui 
doivent être su jointes de droit. 

Par la même autorité et ampleur de là 
bénignité apostolique. Nous accordons et 
Nous coi cédons à ose mêmes confesseurs da 
commuer en d'autres pieuses et salutaires 
œuvres les voeux quelconques, même ceux 
jurés et réservés au Siège apostolique (étant 
toutefois toujours exceptés les voeux de 
chasteté de religion et d'obligation qui est 
été accepté» ; ai-un tiers ou dans lesquels il 
s'agit de préjudice d'uu l ien, comnn aussi 
lr* vœux de pnuiiion qui s*nt appelés pré
servatifs du p'ehé, à moini- qus [a commu
tation ne soit j isée devoir être telle qu'elle 
n'arrêtera pas moins de commettre le péché 
que la premiè r. ni i-è-» du vœu), Nous 
leur accordons aussi d-» dispenser ces mêmes 
péuileu:••> constitués d*u* ; «s ordres sacrés, 
même lt>s iég.:!ie>8 d»-l'irrés-ulai 4 occulte, 
mais seulement de celle qui • été contractée 
pour l'exercice de ces mêmes ordres et pour 
l'obtentiou des ordres supérieurs à la suite 
de la violation des censures. 

Nous n'entendons pas toutefois, par les 
présente» Lettres, dispenser sur quelque au
tre irrégularité ou publique oc occulte, eu 
sur toute autre incapacité ou inhabileté 
contractés de* quelque manière que ce soit, 
ni accorder aucune faculté dans de sembla
bles cas de dispeneer, ou d'habiliter et de 
restituer dans le premier état, même dans 
le for de la conscience ; et Nous n'entendons 

maltraitèrent; mais ils devaient ignorer 
qu'une prime fût promise à qui me ra
mènerait à tues maîtres . Je présume 

qu'il* n'étaient pas de la gratOfi Canaris 
et que j'ai dû naviguer avec eux autour 
de Ténérife, de Perro et de Gomère. 
J'entrevois des baies éclairées par des 
feux rouges , d' immenses zones de phos
phores, d e s mouil lages à fleur de ro
chers , de s mornes fantastiques, de s 
poissons prodigieux. 

Ces pécheurs s'aperçurent assurément 
ue j'étais privé de raison; je ne cessa is 
e parler de serpents : - « Serpent 

Zurban, serpent Urbana, serpent Ca 
listo, serpent-judas. Trahison, venin 
mortel . » Ce que je pus dire à ces g e n s 
de ma véritable histoire leur sembla non 
moins insensé que mes divagat ions . Je 
mélangeais à coup sûr le français, l'es
pagnol et le bas breton. Mais je travail
lais en marin, je rendais sans doute de 
bons serv ices . Abusant d e leur force, 
m e s sauveteurs m'exaspérèrent, je mé 
révoltai , furieux, je mordis . Ils me reje
tèrent è la mer . 

Je me vois à la nage abordant une dé 
c e s plages étroites qui longent parfoié 
les falaises volcaniques da la grande 
Cana-je . 

P l u s tard, je me trouve avec d e s n è 
gres marrons qui , eux auss i , m e trai
tent en e s c l a v e . Monts escarpés , bois 
épais , antres profonds où je remarque 
des tombeaux ant iques . Je su i s une 
sorte de chien de chasse qui bat le* 
buis sons pour l e compta de» misérable* 
dont je d e v i e n s la v ic t ime . Ils se livraient 
d e s combats auxquels j'ai certainement 
pris part, mes cicatrices l'attestant. 

(A stetto-a) 

s; 

pa* non pins 
née avec 

«heureuse' 
InoU : & 
lion publiés 
1741 de l'In 
le premier de 

Et enfin 
et ne devront en 
cens qui aaroflt 
tauniés, suapendi 
parla Siège appâtai 
lat ou juge 
clarés tombés dam 
censurée, ou 
t - i* -— a A 
UlllJ UVIaTOT, m 
s&tisf&ctioa dans 

il* A 1 Y 

tmfStu-
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Benoit 
rhençant 

de juin 
Notre Seignelkret 

t . 
iras né pourront 

manière favoriser 
èxcosâ' 

ifitêrdl 
ou par quelque pré-

uo, ou auront été dé-
d'autre* sentences an 
t été deaeaeém pu* 
qu'ils n'aient donné 

k» courant de l'année dont II a été pfiftS hlu* haut ou qu'ils 
ne se soient accordés dans le même temps 
avec les partie*, dans le cas oh ce «erà né-
eaasair*. 

Au resta, si queiaues-nns, après 1* com
mencement du julMé* tant «A ayant l'in
tention d'accompli* toutes le* mavrea pres
crit**, surpris par Ut mort, ne pouvaient 
HHHÉHT m nombre d* fiantes prescrit. Nous 
dénient faTOriSét atec bonté leur pieuse et 
bien disposée volonté, BOUS voulons que ces 
mêmes fidèles, Traiment repentants et con
fessés et restaurée pat la sainte commu
nion, participent à l'indulgence plu* haut 
nommée et à la 1 émission des péchés de la 
même manière que f i l* avaient réellement 
risité les églises suedides aux jours pres
crits. 

Si quelques-uns toutefois, et aprè* «voir 
obtenu en vertu de* présentas Lettre* l'ab
solution des censures, on là commutation 
da* vœux, ou les dispenses cl-dessus énon
cées, venaient à échanger ce sérieux et sin 
cêrfl propos de gagner m même Jabilé re-
qtis d'antre part pour cela, et par consé
quent de remplir les autre* ouvres néces
saires pour le gagmrt, bien que peur ce 
motif même ils puissent difficilement être 
regardés exempt* d* l'inealpatie* de péché, 
néanmc-iiut aeué déèreUas «t If Cas déeU 
rsns qae ce* absolutions, ce* commutations 
et cas dispenses obtenu** par eut *TeC la 
susdite disposition, subsistent dans leur 
force. 

ÉTRANGER 
RérunLiQus ajiafesmm, — Bien que de8 

dépèches directes de Baeuos-Ayres nou8 

aient faU connaître la fin des troublée 
dan* la République d'Araantiae, nous re
produisons la dépêche' sa i tan té qui nous 
est euToyee (voie télégraphique d* Lis
bonne), par netre «Orr«»po*dant de Buenos-
Ayres; celle dépéoba expliqua les événe
ments qui Tiennent de «'accomplir dans la 
Plats: 

» Lisbonne, 3 janvier 1875. 
* Le mouvement qui s'est produit dans la 

République Argentine n'est pat une réTolu-
tion mai* un soulèvement de troupe* ap
puyé par un* canonnière dé là marin*. La 
Canonnière s'est Jendde. L« corps d'armée 
qui s'était soulevé dans là province de Bue-
nos-Ayres (sou* le* ordres du général Rivas) 
était fort à l'origine dé S,500 hommes de 
milice, il est aujourd'hui réduit I environ 
t.OtO homme* qui se dirigent fer» lé dé
sert, (du côté de Bahia BlântàJ ayant le 
général Mlire à leur tète, fis seront disper
sés arànt 8 jours. L'autre corps d'armée, 
souleTé par Arredondo, est k 300 lieu** de 
Buenos Ayres; il est poursuivi par un* forts 
division. Nulle part là population, soit dans 
las villes, soit dans la* bourgs n'a donné 
aide à ce soulèvement prétorien. L'intérieur 
est tranquille. Buenos-Afres retient i là Vie 
ordinaire; les chemins dé fèr fonctionnent, 
les douanes produisent le révenu ordinaire, 
la garda nationale de la capitale va être li
cenciée (celle venue de l'extérieur de là pro
vince retourne chei elle.) 

Mitre,4 la tête de fort peu de troupe*, est 
dans le désert. D^ns l'intérieur, Arredondo 
M trouve au pied des Andes; bientôt il sera 
battu; la navigation est sûr* et libre, les 
immigrants t.ouvent à s'occuper et se diri
gent dans la provinci> de Santa-Fé. 

Roubaix-Tourcoing: 
E T LE NORD DE LA FftANCE 

Voici les disposit ions du décret relatif 
à Ja contribution spéciale à percevoir en 
1875 pour les dépenses des Chambres 
et de s Bourses de commerce : 

Li l le . — C h a m b r e , 10 .795 fr. à payer 
pat- les patenté* de la circonscription; 
— plus 2 .544 fr. pour la Bourse, à payer 
par les patentés de Lille seulement . 

Dunk-rque . — Chambre, 6 . 5 9 1 . — 
Dunkerque . — Chambre, 6 .591 , — 

Bourse , 340 . 
Roubaix, 1 .696. Tourcoing* S .200 . 

Douai, 2 . 2 6 7 . Vaiencienoes , 2 . 6 5 2 , 

Hier, le départ des jeunes g e n s de la 
c lasse 1874 , appelés sous les drapeaux, 
a occasionné une grande affiuence de 
monde k la gare, plus de 200 voyageurs 
sont restés puur attendre les trains sui
vants . On nous dit qu'il à été délivré 
de 15 a 1600 billets en destination de 
Lil le . 

Avant-hier soir, un sergent de Ville 
rencontre dans la rué des Filatures, un 
ivroguô, Ferdinand S . . . Le sergent , 
compatissant, prêche raison é S . , . et 
lui propose de le conduire chez lui . Pour 
toute r é p o n s e . ^ . . . administre au repré
sentant de l'autorité une épouvantable 
raclée. Deux passants vinrent heureu
sement au Secoure de l'agent Ct l'aidè
rent à Conduire son rtfcresABlii* eu peste . 

Eh racontant l'incendie qui a éclaté 
dernièrement chez M. Dêabonûet Jou-
vilh-, rue Pellart, nous avons orHis d e 
signaler la belle conduite de n . L à i i h o i s , 
employé au chemin de fèr, qtti A montré I 

SBité toutes les c •> 
r s l a n'f avait p i * de danger pour las 

et fantê , aprè* avoir bris l » s Sefi i t u I 
éoffre-fort et préservé M livres Se corn- T 
merce ,M. Launois s'est joint aux pom
piers qui arrivaient et qui l'ont félicité 
de son initiative. 

On à transporté dimanche soir h 
l'hôpital Saint-Sauveur, & Lille, lé nom
mé Jean Vanacker, conducteur de la 
voiture d'un messager d e Roubaix . 
Jean Vanacker s'était cassé la jambe; 
place Saint-Martin, en tombant avec 
une lourde cai&se qu'il portait sur l'é
paule. 

roLics CoasacTiOHirxLLE DU 4 JAHTrna.— 
L. Duboscq, de Tourcoing, est dominé par 
la malheureuse passion de* liqueurs fortes. 
Peur là satisfaire il a eu recours an vol. Il a 
soustrait à sa logeuse peur près de iOO fr. 
d'habillement. Quant on vint pour l'arrêter, 
on le trouva ivre-mort, et il fallut le porter 
an prison sur Une charrette. — Six mois de 
prison à est ivrogne. 

— Après deux ou trois affairée de vol sim
ple et de vagabondage, recommence le défilé 
des laitier*. Le premier est un marchand de 
làit-bàttn de Roubaix. qui mettait J5 0/0 
d'eau dauw &a inaichabdiSe. — S0 francs» 
d'amende et insertion dan* las journaux de 
Roubaix et dé Tourcoing. 

— Là femme Adont, de Mareq**n>BaroBul, 
a additionné son lait de 25 0/t d'eau. Même 
peina que lé précédant, *0 fr. d'amende, in
sertion et affichage. 

EtsU e i v i l oie R o m a m l x . — Dacxx-
a*non* DB NAISSANCBS nu t*r J I N T I M . — 
Maria Dejonckeere, Grande Rae. — David 
Lanssèns, rue Bernard. — Marie Dumalin, 
rue des An*w. — Charles Marié, rue de la 
Basse-Mesure — (Jabrieile Ocmanl, me du 
Pare. — Geneviève Ocmant, rue du Parc. 
— Marié Holaind, rue da France, Angnste 
Tjelle, à l'Epsule.—César Vervaert, Grande 
Rue prolongée. 

Du î janvier.— Arthur Depermentier.rue 
Saiat-Lauréat. — Emile Dorasse, rue de 
Waaquehal. — Julie Colpart, rue Magenta. 
— Léonie Carbon, au Pile. — Louis Tui
lier, à Barbisux. — Maria Ponscèle, rué de 
l'Abattoir. — Paul êugem, rue daPofiteney. 
— MalTina Clinckemalie, rue Jacqùart. — 
Léonard Parent, rue Decresme. — Emile 
BeàTàrlet, au fort Mulliet — Julienne 
fiétry, rae du Moulin. — Nestor Charbon
nier, ru* du FenUney. — Oscar Tranchant, 
rue d'Alma. — Arthur Petit, rue De 

ManiAOB n t z janvier. —, Désiré Van 
Theems, 30 ans, lavear, et Rosalie Wat-
tiez, 3t ans, journalière. 

DÉCLARATIOSB M Cécês du t"- janvier.— 
Pauline Watteau, 29 sue, journalière, rue 
de Houveàui. — Pierre Track, 48 ans, rua 
dn Moulin. — Mari* Tand*abosacha, 1 aa, 
rue Fui ton. - * Tietêr Maria, 83 ans, Térifi-
eaieur dés poids, rué de la Redoute. 

Du i janvier — Louis Delroye, Se ans, 
cordier, à là Pctennelie. — Jean Baptiste 
Moulin, 7? an*, lueur, rue dé la Redouta. 
— Arthur Roussel, 9 moi*, rue dé ht Limite. 
— François Deconinck, 4 mois, me d* Fon-
tenoy. — Adolphe Opsomer, 3 mais, rue 
du Luxembourg. — Edouard FaTere, 4 ans, 
rué d'Alma. — Kaimond Yerborgh, 73 àùa, 
journalier, me de l'Ermitage. — 9uk>t, 
présenté sans vie, rue Jacqùart. — Btodie 
Làmtbert, 23 ans, sans profession, ru* de 
Tourcoing. — Jules Lamarque, 37 ans, 
chaudronnier, rue (le Tourcoing. — Dejdng 
présenté sans vie, me du Bàllèn. 

CONVOIS FUNEBRES ET 0BITS 
Lee amis et connaissances de la famille 

CARRÉ-DE8FONTAINE, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
du décès de Monsieur JUXIXN Césajt CARRÉ, 
venf de Dame PAULIMK DE8F0NTAINE, 
décédé à Roubaix, le 5 janvier 1873, dans 
sa 64* année, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lien et de 
vouloir bien assister à la i r s s e «le 
e e a v e i qui sera célébrée le jeudi 7 janvier 
1875, à 9 heures, aux v i g i l e s qui seront 
chantées le même jour, à 4 h., et aux i s a 
ve>i e t steatriee siolemmela» qui auront 
lieu le vendredi 8, k neuf heures,en l'église 
Saint-Martin. — L'assemblé* à la maison 
mortuaire, contour Saint-Martin. 

U n omit M l e t m o l «la mte>U sers 
célébré le mercredi 6 janvier 1875, à neuf 
heure*, et demie, en l'église paroissiale de 
Saint-Martin, pour le repos de l'âme de 
Dame CHA*.LOTT« BARBiEUX, Veuve de 
Monsieur PHTXOOOMB BARBOTIN,décédée K 
Roubaix, le 5 décembre 1874, à l'âge de 76 
ans et 7 mois. — La famille prie les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, de considérer le pré* 
sent avis comme en tenant lieu. 

VJat omi t s o l e m m e î ava-ai v e r s a i r** 
sera célèbre le jeudi 7 janvier 1875, à dix 
heures un quart, en l'Église Notre Dame 
peur le repos des unes de Monsieur ADOL * 
PHE PAUL AUGUSTE• JOSEPH CATTEA.TJ, dé
cédé à Roubaix, le 23 août 1872, à 1 âge de, 
17 ans et 4 mois, et de Mademoiselle MARIA-
CaaoLiNB HSL**r A J OSE*H CATTE AU ,déoé -
dée à Roubaix, le 8 janvier 187S, à l'âge 
de 15 ans et 8 mois — Le famille prie le* 
personnes qui,par oubli, n'auraient pas reçtt 
de lettre de faire part, de coaaidérer le pré* 
sent avis comme en tenant lieu. 

V a « m i t malemuael dm rasais sera 
célébré ls lundi 11 janvier 1875, à dix heu
res, en l'église de Lannoy, pour le repo* 
de l'âme de dame APFOLINE AMÉLIE JOSEPHB 
DESSAtTVAGE, épousé dé M. Louis TOU-
LEMONDE, décédés à Lannoy, le 5 décem
bre 1874. dans sa 59* année. — Là 
famille prie lés personne* qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de Taire part, 
de considérer 1* présent avis comme* en 
tenant lieu. 

— Lx »*SAST»H na S E 
titre» le Petit Lf•muait repp 

e r 
ustre s'est produit sur 1» ammmL 
sionné d'énormes dégâts É Saint 

qus la rivière ccmmei. 
trouvés arrêtés par l 
et traLà d* bols a i a a j s ^ ^ H 
près de Saint-Rambert ; d'à-
Vejantar aux premiers et bient< 

m r v m T p t t S S S ' S f f . ï ï . S?ce^barraga 
improvisé qu*it a du céder. Les amenas des 
radéattx se sont brisée '* 
véritable débâcle s'est 
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de bois, entraînés aTec noa TU 
nie dans toute la largeur de la rivière, sont 
descendus, emportant tous les obstacles c * 
se trouvaient sur leur passage, lès briu . 
sn morceaux en les engloutissant sons l'eau, 

musar
de foin et de charbon, soulevant la* pSato 
dm bateaux â vapeur, pulvérisant les q»< 

sur les as-perts. Cet immense am 
débris est venu s'arrêter devant M S ^ H 
du poat de Serin, qui a pu résister * * ^ ^ H 
et retenir les radeaux. Tout l'essame 
pris entré les ponts da la gare ai da j ^ ^ H 
rsaaemble à un champ de devastation^^H 
bateaux et des montagnes de glace sep 
cumulés les uns sur les autres pêl<-
recouvrant cempléiënlént la surface de la ' 
rivière. 

Les pertes, vériUbtesàéat éuétfJWé,' s m a | | 
mU-êa* par la. ihàrirtm.A vkl^m. 

— LES BOMBONS. — L* mois de ' 
est l'époque bar excellence des 
des bonbons. Mals-ré le provêrlie 
que • le sucré ne 
11 mt bon t e M 
dm mèillenras. _ _ _ _ _ _ _ _ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Il est bien entende qae tous mettes* de 
côté tenus les sucreries avariées, Aellea où la 
fécale, le plâtre, ht craie, le jaune d'acre, 
les couleurs toxiques (de nlcasb, d* mercu
re, da cuivre, d asenic, d'aniline) entrent 
en proportion notable et causent des acci
dents spéciaux. Nousàmttdài aussi lé* cho
colats falsifiés avec tout l'art dé l'Indu»tria 
modem*, et tous né parlons qae de» sucre
rie* de bonne qMtit*. aussi vite» et par 
conséquent aassi inoffonsivm qa'oa peut m 
eèamutér 

Même dans ma candi lions favorables, le 
sucre â de nombreux inconvénients, qui 
tiennent moins à sa nature même qu'à la 
arepriéU qu'il poUéu* dé se transformer très 
facilement dans lé éârps en tddè otàlldue, 
dt dé devenir ainsi und éâusé M mslikies 
siriéuee*. 

Ainsi, l'en rêpèt* sans esses, S* souvent 
sans trop y croire, que M «sors gâte tes 
dents. Mien n'est plus exact. L'a* :ali-

;re M proTsnie «ui • 
ait dé rnal qu'à ht bc 
dftéPémi sacrerieé, 

1 
dentaires. I m m m m m m m m m m m i 

L'êémmà» *oulra également da l'abus du 
lucre: le goût pAtaax que laissant dans la 
bodehe les bonbons stoeeait« pourU, t déjà 
mrvir d'averUssemant. Le éênsatlae de cha
leur biûlaàte é l'estomaa, la aoif, Ma mau-
Tau.es digestions, les douleurs connues sous 
le nom d's»Vr*ar#,dë rmuoit moilu. dacidtxét 
gcutriquu, sont auia.pt dé témoignages da 
la fàcUeusé influênc* du suer*. 

Léa grandes pérsonùm présentent ces ac
cident* comtes les enfant*, quand i âge ne 
leur a pas donné ht raison, qa'ap partent 
ordinairement Tenj-lrience et ma année* Les 
vrai* gourmeu sont pins « * £ • ; £ - J * " 
ratent point par l'abus des desserts sucrés 
un «epa» succulent où la santé a a pas au 
trop h souffrir de 1» gourmandks. 

Enfin l'effet du ancre ne fait encore sen
tir plus loin; et beaucoup d'hy-riéaistee at
tribuent à l'abus de sucreries la gràtelle 
oxalique si commune ches Me enfanu.C est 
s'y prendre un peu têt; et ai l'on oammeace 
dès le jeuae âge à s'accumuler dés pierres 
dans ht Ttsam, qu'est-œ donc que ren se 
réservera pour la vieillesse? 

A tous ces titres, il f*Ut savoir user avec 
réserTs des bonbons qui M présentant à nous 
en ée mémëdt I f « tant • • -tfduetMts, et 
dont l'excès se paie toujours trop char. 

— Une Tache atteinte d'hydrophobie a : 
blessé grièvement plusieurs personnes à 
Touland (Ardèche.) Dans sa course effrénée 1 
à travers plusieurs villages, elle a 1 lti 
occasionner de nombreux malheurs. Six 

faupe de fusil ttrés s m m m m m m m m m l 
arrêter et ne 

Bit Urée sur l'àpimat ne Hàrent 
îe firent jjue_lexéiMr dV*jn-
t lés geriaarmès de la Brlgad* tage. Ce sont e — ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

de St.Peray qui, par un feu da peloton, 
parvinrent a rabattre. Depuis quelque) 
tempe déjà en signale de nombreux osa 
d'hydrophobie chez les chevaux et le bétail 
de boucherie. L'autorité ne «aurait exercer] 
une trop grande surveillance pour arrêter 
un mai qui pourrait prendre les propor
tions d'une épidémie. 

—Tous ceux qui ont fau usage du £trv* 
pectoral et èàaUpHêmé de Pinratx LÂMOO-
aefcx, s'aécordent géaéràléntest a dire qu'il 
est souverain dans le trmtefcèhttam-ihumes, 
toux et autres affections de là poitrine. 

•es r. réprimée toniques et eaamci*aante» 
ont été proclamées par les plus illustres mé
decins, tais qae : gsaemiar, Atik0rt, 67#»-
aVa*), st Bouchardmt. Aussi âe saurait-oa 
trop en recommànSer l'emploi. 

Dépôt dans toutes les urincipalat paàr-
maciès dé France et de l'étranger. 

4T» 

VARIÉTÉS 
Vm amariaij-e *V lmêaiNaJ. 

A ifonsitmr Alexandre th&kai. 
Cher e t illustra maître, 

Si l'opinion d'un pauvre vieux 
a* voua était pas tout a fait indifférsui , 

Tau.es
auia.pt

